
SAVOIE
ARRETE

^^^ 2026-ETSPA-079

portanf fixation des tarifs et du forfait d^pendance
relatif b 1'h^bergement temporaire pour 1'annee 2026

EHPAD SAINT-SEBASTIEN
Pole social 873.routede Tours

73200 AlbertvUle
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEE TV0 FinCSS : 730790003

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23
(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs notamment
aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles R,314-1 b
R.314-2etR.351-laR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 d^cembre 2016 relatif aux principes g6n6raux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat plunamiuel d'objectifs et de moyens 2026-2030 en cours de signature avec 1c Conseil
departemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU L'annexe activity de 1'EHPAD Saint-Sebastien a Albertville deposee sur la plateforme de la
CNSA Ie 30 octobre 2025 ;

VU Le decret n°2024-1270 du 31 d^cembre 2024 relatifaux tarifs afferents a 1'hebergement dans les

etablissements pour personnes agees dependantes totalement ou majoritairement habilites au titi-e
de 1'aide sociale a 1'hebergement ;

VU Le decret n°2025-168 du 20 fevrier 2025 relatif au financement des etablissements pai-ticipant a
1'experimentation prevue par 1'article 79 de la loi no 2023-1250 du 26 decembre 2023 de
financement de la securite sociale pour 2024 ;

VU La deliberation du Conseil d6partemeatal en date du 12 decembre 2025 (Budget primitif2026 du
Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la
Directrice gen^rale adjointe du Pole social du Departement;
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Article 1 - La capacity « hebergement » de 1'EHPAD Saint-S6bastien est de 98 lits dont 10 lits
d'hebergement temporaire.

Article 2 - Tarification 2026 :

HEBERGEMENT TEMPORAIRE

Tarifs « dependance » :
GIR 1-2
G1R3-4
GIR 5-6

Porfait« dependance »

Tarifjoumalier

24,00 €
15,24 €

6,47 €

12 357,50 €

Observations

A compter du leravril etjusqu'a publication d'un
nouvel arrete.

Verse par l/12e etjusqu'^. publication d'un nouvel
arret(s.

Le prix a factoer aux residents en h6bergement temporaire doit done correspondre au cnmul du tarif
h6bergement temporaire et du tarif « dependance » en GIR 5-6.

Articles - Le present arret6 peut faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal
administratif de Lyon competent en mature de tarification sanitaire et sociale, dans un d61ai de deux
mois suivant sa notification ou sa publication, par toute personne physique ou morale int6ress6e,
conform&nent aux articles R.779-11 a R.779-12 du Code de justice administrative, L.351-1 aL.351-8
du Code de 1'action sociale et des families et R.421-1 du Code de justice administrative. Ce recours
peut etre effectue par vote postale sis 184 rue Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03, ou de mani6re
d6materialis6e via Telerecours (https://www.telerecours.fr/).

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux du conseil ddpartemental de
la Savoie, madame la Directrice generate adjointe du P61e social du D6partement et Monsieur Ie
Directeur d'etablissement sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet arret6 qui

sera:

- public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
- affich6 dans la Maine et I'etablissement concemes.

2 4 ^M ^Q
CERTIFEE EXECUTOIRE

Pour 1c Pr&idcni du Con*;';il pe.partemintal.
Par duicgiitip<" ' ""'

IsaLi^le ROBERT
tiecreiaire generale K

CHAMB6RY,le 2 3 MA^ 2Q26

Le President,

Pour Ie President
dLa Vice-pr6sidente

d616gu6e
Corine WOLFF
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